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le Gouvernement, et de piller et détruire les propriétés des habitants li5å&x; ient
d'être heureusement supprimée, mais non avant qoe les insiägés éussett èoïmis
des actes de meurtre, de brigandage, d'inôendie et d'autrs riùiés ou délità, et fit
craindre beaucoup pour la paix et la sûreté de la»Ptotice; Et aftèduqù'ifidiia
tement avant et pendant la dite insurrection, et en conséqdenèë d'icelle, il devint
nécessaire aux Juges de Paix, Officiers de Milite et autres prsofnes en autorité
dans cette Province, et à divers sujets loyaux de Sa. Majestéi, de ptente tôute lës
mesures possibles pour appréhender, emprisonner, détenir et traduire en justice les
personnes accusées ou súspectées de participer à la dite in ueétibn; ou d'aider' ou
conniver à icelle,; ou d'autres menées séditieusesi, dangereùtes à; la pai:z de edit
Province et à la sûreté de son Gouvernement, cotame aussi pour Valiète et-sup-
primer la dite insurrection, et pour maintenir la paix de cette Province et assuteir
la vie et les propriétés: de ses habitants ; Et attendu qu'en de fesant quelques-unsi de
leurs actes peuvent n'avoir pas été strictement confortnes à la loi etdecrnpagnés de
toutes les formalités requises par elle, mais qu'il est cependant juste et nécessairé
que les, personnes qui les ont faits ou conseillés soient tenues indemnes et miges à
l'abride toutes actions ou autres- procédures judiciaires, dont, sans dèla, elles pour
raient être molestées: Qu'il soit en conséquence Ordonné et Statué par Son Excelà
lence l'Administrateur du Gouvernement de cette Province, autorisé à exécuter la
commission- du Gouverneur d'icelle, de l'avis et consentement du Cônseil Spédial
pour les affaires de la dite Province, constitué et assemblé en-vertu et sous-l'auttité
de l'acte passé par le Parlement du Royaume.Uni de la Grande-Bretagtìe et
d'Irlande,dans la première année du Règdie de Sa présente Majesté, ititulé, "Act

pour établir des dispositionsi temporaires pour le Gouvenememd du &Candda,"
et il est par les présentes Ordonné et Statué, que touten adtiotis péfsinielles,
instances, accnsâtions et poursuites ci-devant intentées, formées, présentées ou n-
mencées, ou, maintenant pendantes, ou qui seront ci-aprés intêntéès, f'orées,
présentées onr commencées, et tous jugements-qui ont été ou qui setfont obtei1d âir
icelles, si aucun il y a, et toùtes procédures quelcontes dirigées ddftrequelque
personne ou quelques personnes que ce doit, pour' ou, w isbon d atru:à ate ott tlíbâ
par elle ou par, eles fait, commandé, ordona dio üconseillé,édepuisivle ï penieffjâùrl Toute aprsn-

d'Octobre de>lrn de NotreSeigneur milhuit cent treite- t, à l'effet d'pr emlispdei s u

empuisenner oudétenir ou d'élargir et reèttre ed brt éaücuñW pe dëhétam'ie actes par elles

personnesqui aient- 6téemiptisbiées on dé.ntee por Hattahisò, s ioi Seillésdepuis e

de Haute-Trahisornou- mendesé éditié segi ou'àâ1'è ~ d'àpptólnde', e 1etfOcihe1 3e,

ou détenir aucune perâor eêou 'autnes ieomiese rebellion.

déternmespour s'tre ainsiiïti iltusirùmeit, ilegaleïi eV étsdiueihasàêblëdd
en armesi ou de-dispersertrklafoe des armes aiidhes pe-sbnrë aihs éheiblé s
ou de WuPprimer dite irsisrfectionlaf née et rt"drdditf et prr4etiii a r d ut'
des sùsditepreédés séditieux, du dedéèÔowir et fàtdùir en jegtiëd lereonùefy

concernées


